
LA SEYNE 

Un recours contre le projet 
immobilier à Coste Chaude 
Ll

sujet est à ce point sen
ible, que le président du 
IL ouest et sud a fait le 

choix, hier soir, lors de son as-
semblée générale, de ne 
l'aborder qu'en toute fin de 
séance. « Sinon, nous n 'au
rions pas avancé sur les autres 
points», justifie Jeàn-Claude 
Bardelli. Après plus de trois 
heures d'échanges sur des 
soucis du quotidien, est donc 
arrivé le moment de parler 
du projet de 145 logements à 
Coste Chaude, qui cristallise 
bien des tensions. 
« Le choix des habitants de 
·vivre dans un quartier résiden
tiel doit être respecté. Et le CIL 
a toujours dit que les quartiers 
résidentiels doivent le rester, 
sans construction collective », 
lance d'emblée Jean-Claude 
Bardelli. « Oui, répond le 
maire, c'est un sentiment par
tagé par tout le monde. Et c'est 
la raison pour laquelle nous 
avons entrepris trois modifi
cations du PLU, augmenté de 
8 % les espaces naturels sanc
tuarisés, et de plus de 40 % 
les surfaces agricoles. On a 
aussi supprimé 78 % des surfa
ces destinées à être ouvertes à 
l'urbanisation: Sauf Coste 
Chaude, parce que ce secteur 
doit être urbanisé depuis plus 
de trente ans». 
Marc Vuillemot est alors inter
rompu par le président de 

Le projet de 145 logements à Coste Chaude a animé la 
fin de séance du CIL Ouest et Sud hier soir. (Photo DR) 

l'association Agir pour Coste 
Chaude, Jean-François Bach : 
« Vous avez fait le forcing pour 
lancer cé projet avant les élec
tions (..). Un mois seulement 
après l'avis du commissaire 
enquêteur sur ce dossier, le 
projet a été voté en conseil 
métropolitain dans un délai 
qu'on ne voitjamais. Donc ily 
a une volonté politique de' le 
mener à bien».« Oui, répond 
le maire, une volonté de ré
pondre, d 'une part, à la de
mande de logements de nos 
concitoyens, d'autre part aux 
obligations légales. Et il y a les 
contraintes qui font qu'on doit 
constroire dans les quartiers 
qui ne font pas l'objet de la ré
novation urbaine. C'est la réa
lité». 

cc Changer 
de doctrine » 
« Vous pouviez attendre »; 
« qu'on paie la pénalité prévue 
par la loi et qu'on arrête de 
construire », reprend J.-F. 
Bach. « Je n'ai pas été élu pour 
ne pas respecter la loi et je ne 
suis pas pressé», rétorque le 
premier magistrat. 
Dans la foulée, Robert Du
rand, président de la Confé
dération Environnement Mé
diterranée, annonce qu' « à la 
demande de l'a§Sociation Agir 
pour Coste Chaude, nous 
avons engagé, il y a deux 
jours, un recours gracieux con
tre ce PLU qui a été voté à 
l'unanimité à TPM, y compris 
par les élus de l'opposition 
seynoise. C'est inadmissible». 

Sandra Torres intervient: 
« C'est pire que cela: les élus 
à TPM dont vous parlez 
n 'étaient même présents au 
moment du vote». Et la can
didate aux municipales, d'es
timer qu '« il faut avoir le cou
rage de dire que nous som
mes une ville en difficulté où 
il faut arrêter la course aux lo
ge ments, car l'urbanisation 
amène des difficultés en ter
mes de circulation, de scola
risation , de besoin d'infra
structures ... ». 

Un propos partagé par Pa
trice Bessone, lui aussi en lice 
pour les procha ines élec-· 
tians, qui ajoute : « La doc
trine consistant à loger les gens 
qui en ont besoin, est louable. 
Mais elle doit changer au pro
fit d'une autre visant à s 'occu
per, d'abord, de ceux qui sont 
là, avant d'en faire venir d'au
tres » . 

Pour finir, Yvon Nicol, rési
dent du quartier, évoque lui 
les conséquences du projet 
immobilier : « Si vous béton
nez, les camions de la ca
serne de pompiers située en 
bas auront de l'eau jusqu'aux 
essieux». Fin de la discus
sion sur un sujet qui, lui, n'a 
pas fini de faire couler de 
l'encre. 

M.G. 
les autres points abordés lors de I' AG du CIL 
seront relatés dans une prochaine édition. 

poautran
Highlight

poautran
Highlight

poautran
Texte souligné 

poautran
Highlight

poautran
Highlight




